
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon  prélevé.

MAIRIE DE CHARMES/SOCOURT

Prélèvement :
Unité de gestion :
Installation :
Point de surveillance :
Commune :
Localisation exacte :

00174842
0011              MAIRIE DE CHARMES/SOCOURT
001226          CHARMES/SOCOURT  (UDI)
0000000504   RESEAU CHARMES
CHARMES
MAIRIE, PLACE HENRI BRETON, EVIER CUISINE

Epinal, le 14 décembre 2022

Prélevé le : 
par : 

Type d'eau : 

mardi 06 décembre 2022 à 08h12
EUROFINS, HEURTAUX ANAIS
EAU DISTRIBUEE DESINFECTEE

Contrôle sanitaire des 
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

MONSIEUR LE MAIRE

MAIRIE DE CHARMES

Place Henri Breton

88130 CHARMES

Commentaires 




Analyses effectuées par : EUROFINS HYDROLOGIE EST           5401

Type de l'analyse : D1D2                                          Référence laboratoire : 22M101856-002

Service Veille et Sécurité Sanitaire et
Environnementale des Vosges

Affaire suivie par : Jacques DISCOURS
Téléphone : 03 29 64 66 53
Courriel : ARS-GRANDEST-DT88-VSSE@ars.sante.fr

Délégation Territoriale des VosgesPréfecture des Vosges

Résultats d'analyses Limites de qualité Références de qualité

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS MINERAUX
Nickel 2,0 µg/L 20,00

Cuivre 1,99 mg/L 2,00 1,00

Plomb 0,6 µg/L 10,00

INFORMATION DU PUBLIC: les analyses représentatives de l'eau mise en distribution doivent être affichées dans les 2 jours après réception (art.D.1321-104 du CSP)
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Conclusion sanitaire sur l'ensemble des résultats 

Eau d'alimentation non conforme à la limite de qualité réglementaire  pour le paramètre cuivre. La teneur en
cuivre ne vaut que pour le point d'utilisation où elle a été mesurée. Compte tenu de l'influence du réseau de
distribution d'eau (réseau intérieur et éventuellement branchement public) sur la dissolution des métaux, cette
valeur n'est pas représentative de la qualité de l'eau pour l'ensemble des consommateurs du réseau de
d i s t r i b u t i o n .

Le Directeur Général de l'Agence
Régionale de Santé Grand Est et
par délégation
La Déléguée Territoriale des Vosges

Cécile AUBREGE-GUYOT
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